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ARTICLE 1- DEFINITIONS 
1.01 Le mot «employeur>>, quand it est utilise dans la presente convention, designe 
les representants autorises de la Ville de La Sarre, ou la Ville elle-meme. 

1.02 Les mots «salaries ou salarie», quand its sont utilises dans la presente 
convention, designent toute personne qui travaille pour la Ville de La Sarre, moyennant 
remuneration et visee par le certificat d'accreditation. 

1.03 Salarie regulier 
Designe tout salarie dont le travail est requis au fonctionnement normal, ordinaire et 
ininterrompu des services reguliers assumes par l'employeur, pourvu clue ce salarie ait 
travaille pendant quatre-vingt-dix (90) jours. L'employeur reconnait qu'au moment de la 
signature de la presente convention, les salaries dont tes noms apparaissent A ['annexe 
«A» jointe a to presente convention pour en faire partie integrante, sont des salaries 
reguliers. 

1.04 Satarie a l'essai 
Designe tout salarie qui n'a pas travaille pendant quatre-vingt-dix (90) jours 
effectivement travailles au fonctionnement normal, ordinaire et ininterrompu des 
services reguliers assumes par l'employeur. Ce salarie a droit aux benefices des 
presentes, sauf en ce qui concerne le droit d'appel en cas de renvoi et le regime 
d'assurance collective. 

1.05 Salarie temporaire 
Designe tout salarie autre que les salaries reguliers ou A l'essai, embauche de fa~on 
irreguliere, saisonniere et intermittente ou pour remplacer un autre satarie. 

Le travait du salarie temporaire est rattache directement A des travaux de chomage, A 
des travaux communement appeles extraordinaires. 

Le salarie temporaire peut aussi titre un salarie embauche pour remplacer un autre 
salarie, avec entente prealable avec [edit remptagant, it sera mis a pied des le retour du 
salarie remplace ou la perte du statut de salarie de ce dernier. 

Le satarie temporaire a droit aux benefices de to presente convention, sauf le regime 
d'assurance collective et en ce qui a trait A la procedure de grief en cas de renvoi. 

Aucun salarie regulier ne peut titre mis A pied pour We remplace directement ou 
indirectement par un salarie temporaire. 

Nonobstant ce qui precede, le salarie temporaire qui aura travaille pendant au moins 
cent soixante-quinze (175) jours ouvrables durant une periode de vingt-quatre (24) mois 
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de la date de son embauche, beneficiera en plus des dispositions pr6vues au paragraphe 
precedent, des dispositions suivantes : 

Le regime d'assurance collective, 
La mise a pied et le rappel au travail se €eront par anciennet6. 

1.06 Salari6 6tudiant 
Designe toute personne qui, pendant la poursuite de ses etudes a temps plein dans une 
institution publique, est embauch6e par l'employeur pour l'accomplissement de certains 
travaux assumes par la Ville. 

Pour ['engagement de ces salaries a competence 6gale, la priorit6 sera accord6e aux 
6tudiants demeurant a La Sarre. 

Les parties conviennent que le travail effectu6 par un salari6 etudiant n'aura pas pour 
effet d'entra ner une mise a pied chez [es salaries r6guliers ou encore d'entrainer une 
diminution d'heures suppl6mentaires. 

Le salari6 etudiant sera r6rnunere au taux de salaire fixe annuellement par une 
r6solution du conseit municipal et it ne pourra beneficierdes differents avantages pr6vus 
par la presente convention de travail. 

Aucun salari6 r6gulier, a t'essai ou temporaire ne peut titre mis a pied pour titre remplace 
directement ou indirectement par un salari6 6tudlant. 

Aucun salari6 r6gulier ne sera remplac6 par un salari6 etudiant. 

1.07 Chef d'6quipe 
Designe un salari6 qui a la responsabilite de la surveillance et de la direction d'un groupe 
compos6 de d'autres salaries sur un chantier. La caract6ristique principale du chef 
d'6quipe c'est qu'il travaille lui-meme tout comme les autres salaries. Cependant; it 
dirige une equipe, r6partit le travail entre les membres de son equipe et v6rifie 
['execution du travail. 

ARTICLE 2 - BUT DE LA CONVENTION 
2.01 La presente convention a pour but de promouvoir des relations ordonnees entre 
l'employeur et les salaries et leurs representants respectifs, d'etablir et de maintenir des 
conditions de travail qui soient justes et equitables pour tout un chacun. 
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ARTICLE 3 - FONCTIONS DE LA DIRECTION 
3.01. Le syndicat reconnait qu'il est du ressort exclusif de ['employeur de gerer, de 
diriger, d'administrer ses affaires en conformite avec ses obligations pourvu qu'elles ne 
contreviennent pas aux stipulations de la prssente convention. 

3.02 Rien dans la presente convention ne doit We interprets comme une renonciation 
a aucun droit ou obligation de t'employeur, des salaries ou du syndicat en vertu d'aucune 
loi federate ou provinciale presente ou future. 

3.03 Si une clause de la presente convention est nulle en regard de la loi, les autres 
clauses ne sont pas affectses par cette nullity. 

ARTICLE 4 - RECONNAISSANCE DU SYNDICAT 
4.01 L'employeur reconnait le syndicat comme ['agent nsgociateur unique et exclusif 
de tous ses salaries vises par le certificat d'accrsditation, portant le numsro AM-1000-
9377, smis par le Ministere du Travail en date du 2 septembre 1971. 

4.02 Les person nes exctues de ['unite de negotiation ne remptissent aucun emploi regi 
par la presente convention sous reserve de ce qui suit : 

Tout en admettant la necessity pour le contremaitre, le surintendant et le salarie affects 
a la garde d'aider et de travailler a l'organisation sur certaines taches couvertes par la 
convention, it est entendu que tel travail de contremaitre, surintendant ou salarie affects 
a la garde ne sera de nature a remplacer un salarie ou encore de nature a eviter des 
heures supplementaires. 

ARTICLE 5 - EGALITE DE TRAITEMENT 
5.01 Tout salarie a droit a la reconnaissance et a l'exercice, en pleine egalits, des 
droits et libertes de la personne, sans distinction, exclusion ou preference fondye sur sa 
race, sa couleur, son sexe, son orientation sexuelle, son etat civil, son age sauf clans la 
mesure prsvue par la loi, sa religion, ses convictions politiques, sa langue, son origine 
ethnique ou nationale, sa condition sociale, son handicap ou de l'utilisation d'un moyen 
pour pallier ce handicap. 

It y a discrimination torsqu'une telle distinction, exclusion ou prsference a pour effet de 
dytruire ou de compromettre ce droit. 
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ARTICLE 6 - REGIME SYNDICAL 
6.01. Tous les salari6s a ['emploi de la Ville (ors de la signature du contrat et qui ne sont 
pas membres du syndicat, ainsi que toes les nouveaux salaries embauches apr6s to 
signature, devront comme condition de leur emptoi joindre les rangs du syndicat, d6s 
teur embauche, et autoriser l'employeur a d6duire sur leur paie, en la mani6re pr6vue a 
['annexe «C », le montant de la cotisation syndicate. 

6.02 La remise des cotisations ainsi d6dutes est faite par ch6que mensuel a l'ordre du 
Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 1390. Les argents ainsi pergus 
sont remis au secr6taire-tr6sorier, accompagnes dune liste des noms pour lesquels 
teUes d6ductions furent faites, au plus tard to 10 du mois suivant. 

6.03 Le syndicat a le droit d'afficher au garage municipal les avis ou communiques 
6manant du syndicat et adress6s 6 ses membres; ces avis sont a€fiches apr6s 
approbation d`un representant autoris6 de f'employeur, sur un tableau pr6vu a cette fin 
sur les lieux du travail. 

6.04 Sur demande ecrite du syndicat, reque sept (7) jours a l'avance, l'employeur peut 
autoriser un membre du syndicat a assister 6 ses frais, mais sans perte de salaire, ni 
d'anciennet6, a un congr6s, un s6minaire, une r6union ou a un cours de formation du 
syndicat. 

Le nombre total de journ6es pay6es par l'emptoyeur en vertu du present article pour 
['ensemble des personnes salari6es est de sept (7) par ann6e. 

Toutefois, pas plus de deux (2) membres a la fois ne peuvent se prevaloir de ce privilege, 
le tout conform6ment a la proc6dure suivante : 

1) La dur6e de ['absence ne doit pas d6passer une (1) semaine et pas plus de 
deux (2) fois par ann6e; 

2) Ce d6lai peut titre prolong6 apr6s entente avec l'employeur; 
3) Concernant la liberation du deuxi6me candidat, elle nest accord6e qu'apr6s 

entente entre les parties en tenant compte des besoins essentiels du service 
au moment de la liberation. 

Malgr6 ce qui pr6c6de, une absence de travail avec sataire et sans perte d'anciennet6 et 
d'aucun droit est accord6e a tout membre du syndicat, choisi comme d6l6gue pour 
participer a des cours relativement a la Loi sur la sante et securite du travail, le tout 
conform6ment a [a proc6dure suivante 

1) La dur6e de ['absence ne doit pas d6passer cinq (5) jours et ces journ6es ne 
doivent pas titre prises durant tes mois de juillet et aout; 

2) Le choix du nombre de salari6s est du ressort exclusif de ['employeur, et ce 
nombre ne peut titre sup6rieur a trois (3) ; 
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3) Les salaries concernes doivent aviser l'employeur sept (7) jours avant leur 
depart. 

A noter que si ces journees sont subventionnses par quelque organisme que ce soit, 
['absence du travail sera alors sans solde. 

6.05 Une absence de travail avec salaire et sans perte d'anciennet6 est accordee aux 
representants du syndicat lorsqu'ils ont a rencontrer l'employeur ou ses representants 
pour la negociation d'une convention ou pour defendre les griefs durant les heures de 
travail. 

Les membres du comite de negociation qui participent aux seances de negociation pour 
le renouvellement de la convention collective, ne subissent aucune perte de leur 
traitement rsgulier. 

L'employeur et le syndicat conviennent que toutes les seances de negociation se 
dsroulent durant les heures normales de travail. 

6.06 Le comite de negociation est forme de trois (3) membres. Le comite de grief est 
forme de deux (2) membres. La liste des membres de ces deux (2) comites est 
communiquee a 1'employeur dans les soixante (60) jours suivant la signature de la 
presente convention collective. 

6.07 Les aviseurs exterieurs, tant du syndicat que de l'employeur, ont droit de 
participer a toutes les reunions relatives a la presente convention. 

ARTICLE 7 - ANCIENNETE 
7.01 Quatre-vingt-dix (90) jours, effectivement travailles, a l'intsrieur dune periode de 
douze (12) mois sont nscessaires pour qu'un salarie ait le droit de se prsvaloir de son 
droit d'anciennete. Une fois sa periode de probation complstse, la date d'entrse comme 
salarie accredits sert de point de depart pour le calcul de I'anciennete. 

Apres entente entre les parties, celles-ci pourraient prolonger la periode de probation au 
besoin. 

7.02 L'anciennets s'exprime en annses de calendrier et en jours de service. 

7.03 Dans les soixante (60) jours de calendrier qui suivent la signature de la 
convention, 1'employeur remet au syndicat la liste de tous les salaries couverts par le 
certificat d'accrsditation. 
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7.04 Dans le m6me Mai, cette liste, except6 les salaires, est affich6e aux endroits 
habituels pendant une p6riode de soixante (60) jours de calendrier, p6riode au cours de 
iaquelle tout salari6 intkess6 peut demander la correction de cette lisle. 

Toute correction accept6e par les parties et toute addition par suite de nouveaux 
embauchages apportent automatiquement un amendement a l'annexe «A» . 

7.05 Le salari6 r6gulier conserve et accumule son anciennet6 clans les cas 
suivants : 

a) Absence pour accident ou maladie autre qu'un accident de travail ou maladie 
professionnelle pendant une p6riode de vingt-quatre (24) mois; 
Cependant, cette p6riode peut elre prolong6e sur recommandation du 
m6decin traitant, et ce, sujet a approbation par 1'employeur; 

b) Absence pour accident de travail ou maladie professionnelle reconnue 
comme telle selon les dispositions de [a Loi sur la CNESST ; 

7.06 Le salari6 r6gulier conserve son anciennet6 dans [es cas suivants : 
a) Mise a pied pendant douze (12) mois, s'il a moins de trois (3) ans de service; 
b) Mise a pied pendant vingt-quatre (24) mois, s'il a plus de trois (3) ans de 

service; 
c) Absence autorisde sauf disposition contraire pr6vue a la pr6sente 

convention. 

7.07 Le salari6 perd son anciennete et son emploi clans les cas suivants 
a) Abandon volontaire de son emploi ; 
b) Cong6diement pour juste cause; 
c) Refus ou n6gligence du salari6 mis a pied d'accepter de reprendre le travail a 

la suite d'un rappel, clans les dix (10) jours de calendrier du rappel. Le salari6 
dolt se pr6senter au travail dans les dix (10) jours de calendrier qui suivent sa 
r6ponse a l'employeur. Le rappel se fait par lettre recommand6e exp6di6e a 
la derniere adresse connue ; 

d) Mise a pied exc6dant douze (12) mois, s'il a moins de trois (3) ans de 
service ; 

e) Mise a pied exc6dant vingt-quatre (24) mois, s'il a plus de trois (3) ans de 
service; 
S'il est absent de son travail pour plus de trois (3) jours sans permission, sauf 
si cas de force majeure. 

Mutation 
7.08 Dans les cas de poste vacant permanent ou temporaire, promotion, transfert, 
l'employeur accorde la pr6f6rence au salari6 qui a le plus d'anciennet6 a [a condition que 
le salari6 remp[isse les exigences de la tache et qu'il ait les comp6tences.  pour accomplir 
telle tache et qu'il passe avec succ6s l'6valuation We aux exigences normales du poste. 
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7.09 Tout poste vacant ou nouvellement cr66 couvert par ['accreditation do't titre 
affich6 au garage municipal dans les six (6) mois de la vacance au poste, et ce, durant 
une p6riode de cinq (5) jours de calendrier. En m6me temps, l'employeur transmet une 
copie de l'affichage au syndicat. 
L'employeur devra fournir un formutaire de candidature tors de l'affichage. 

7.10 Des qu'un salari6 pr6sente sa candidature, sur formule fournie par ['employeur, 
une copie de sa demande est transmise au syndicat par l'employeur. 

7.11 Le poste est pourvu par le salari6 qui a le plus d'anciennet6 parmi ceux qui ont 
pose leur candidature a la condition que le salari6 remplisse les exigences de la Cache, 
qu'il ait les compkences pour accomplir telle tache, et qu'il passe avec succes 
['evaluation lice aux exigences normales du poste. 

7.12 L'employeur affiche toute nomination daps les cinq (5) fours de calendrier suivant 
la p6riode d'affichage et it transmet copie de la nomination au syndicat. 

7.13 Le candidat auquel le paste est attribu6 a droit a une p6riode d'in;tiation d'une 
duree maximale de quatre-vingts (80) heures de travail dans sa nouvelle fonction. Si le 
salari6 est maintenu dans son nouveau poste au terme de sa p6riode d'initiation, it est 
repute a ce moment-la, satisfaire aux exigences normales de la tache. 

7.14 Au cours de cette p6riode, le salarie qui decide de r6int6grer son ancien poste ou 
qui est appel6 a r6int6grer son ancien paste, le fait sans perte d'anciennet6 ou d'autres 
b6n6fices et autres conditions de travail. 

7.15 Aucun salari6 ne subit de diminution de salaire a la suite d'un transfert ou d'un 
d6placement exig6 par ['employeur. 

Cependant, si un salari6 est transfers dune fagon permanente a sa propre demande, it 
est r6mun6re imm6diatement au taux d'emploi auquel it est transfer6 et copie de sa 
demande est transmise au syndicat. 

7.16 Le d6faut de demander une promotion ou un transfert ou to fait de le refuser 
n'affecte en Tien le droit du salari6 concerns pour toute promotion ou transfert ultsrieur. 

7.17 Lorsqu'une promotion est accord6e par I'employeur, le salari6 conserve le meme 
salaire pendant la p6riode d'initiation. Apres avoir complst6 la p6riode d'initiation, le 
salari6 re~oit le sataire prsvu pour la fonction concernse, et ce, r6troactivement a la date 
de la promotion. 

7.18 Proc6dure de mise a pied 
L'employeur doit donner au salari6 mis a pied pour manque de travail un pr6avis : 

- D'une (1) semaine si le salari6 justifie de moins un (1) an de service; 
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De deux (2) semaines s'il justifie d'un (1) an a cinq (5) ans de service; 
De quatre (4) semaines s'il justifie de cinq (5) ans a dix (10) ans de service; 
De huit (8) semaines s'il justifie de dix (10) ans et plus de service; 
Pour les salaries a l'essai, les salaries temporaires et les salaries etudiants, la 
rnise a pied se fera suite a un preavis de v:ngt-quatre (24) heures. 

A defaut de tel avis, le salarie regoit l'equivalent en salaiie et l'employeur informe to 
syndicat et le salarie concerns, par ecrit. 

7.19 La liste d'anciennete des salaries reguliers au service pie l'emp'•.oyeur a la date de 
la signature de la convention apparait a l'annexe « A M de cette convention. L'employeur 
s'engage a mettre a jour cette liste a tous les ans au cours du mois de janvier. tine copie 
de cette liste est transmise au syndicat et affichse au garage municipal au cours du mois 
de janvier. 

7.20 Le salarie rnis a pied a la possibi!ite de supplanter le salarie ayant moins 
d'anciennete que tui au service de l'employeur a la condition que ce salarie remplisse tes 
exigences de to tache et qu'il ait les competences pour accomplir tetle tache. 

7.21 Poste temporairement depourvu de son titulaire 
Nest pas considers comme un poste vacant tout poste qui est temporairement 
depourvu de son titulaire regulier a cause d'une absence au travail due a la maladie, 
accident de travail, aux vacances annuelles, a un stage d'entrainement ou a une absence 
pour activites syndicates telle que definie aux prssentes. 

7.22 Changement d'adresse 
C'est le devoir des salaries d'avertir t'employeur prom ptement de tout changement clans 
leur adresse et leur numero de telephone. Si un salarie ne le fait pas, l'employeur nest 
pas responsable s'il est incapable d'entrer en communication avec lui. 

7.23 Maintien des droits 
Tout salarie qui s'absente de son travail conformement a I'une ou l'autre des dispositions 
de la presente convention ne perd aucun de ses droits d'anciennete. 

7.24 Conge sans solde 
L'employeur peut accorder un conge sans salarre a un salarie, incluant un conge 
preretraite, pour un minimum d'un (1) mois et d'un maximum de douze (12) mois a sa 
demande, lequel ne pourrait titre refuse que pour un motif valable. 

Le salarie conserve son anciennete pendant la durse de ce conge, 

7.25 Maintien de la semaine normale de travail. 
Pour les salaries reguliers, la semaine normale de travail, telle qu'etablie clans cette 
convention, est applicable et 1'employeur s'engage a ne pas diviser entre ses salaries le 
travail de fagon a reduire leur semaine normale, it doit plut8t mettre a pied, si la chose 
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est n6cessaire, suivant la clause d'anciennet6 de cette convention, un nombre ad6quat 
de salaries pour au moins maintenir [a semaine normale de travail pour ceux qui 
demeu rent A son emploi. 

7.26 Rappel des salaries mis a pied 
En cas d'urgence, l'employeur dolt rappeler en premier les salaries mis a pied. S'il n'y a 
pas de salarie disponible lors du rappel, l'employeur peut embaucher de nouveaux 
salaries pour une p6riode maximum de quinze (15) jours de calendrier. 

ARTICLE 8 - MESURES DISCIPLINAIRES ET DOSSIER DUNE 
PERSONNE SALARIEE 
8.01 Toute mesure disciplinaire doit titre communiqu6e par 6crit A la personne 
salari6e concern6e et doit contenir 1'expos6 des motifs reproch6s. 

Une copie de cette mesure disciplinaire doit titre transmise au syndicat. 

8.02 Tout cong6diement de nature disciplinaire doit titre precede dune rencontre 
entre l'employeur, le syndicat et la personne salari6e concern6e. 

8.03 Une suspension de plus de trois (3) mois interrompt ['anciennet6 de la personne 
salari6e en cause. Toutefois, pendant cette absence, la personne salari6e r6guliere peut 
maintenir ses contributions aux diff6rents regimes contributoires pr6vus dans la 
convention pourvu qu'elle assume personnellement la portion payable par t'employeur 
ainsi que la sienne. 

8.04 Dans le cas d'un cong6diement de nature disciplinaire, s'il y a contestation 
suivant la proc6dure de griefs et d'arbitrage, l'employeur ne versera pas a [a personne 
salari6e r6guliere concern6e les sommes accumul6es au r6gime de retraite, et ce, tant et 
aussi longtemps que le grief n'aura pas 6t6 r6g16. 

Cependant, dans le cas d'un cong6diement, l'employeur versera a la personae salari6e 
toutes les sommes lui 6tant dues, notamment a titre de salaire, vacances ou autres 
sommes accumul6es dans sa banque de cong6s maladie et temps accumut6. 

La personne salari6e r6guliere continue aussi de b6n6ficier de ['assurance-vie et de 
['assurance-maladie. Pourvu qu'elle assume personnellement la portion payable par 
l'emptoyeur ainsi que la sienne. A d6faut par elle de le faire, l'employeur pourra lui faire 
perdre le benefice de ['assurance-maladie et de ['assurance-vie. 

Malgr6 ce qui precede, le tout est conditionnel aux modalit6s et restrictions contenues 
dans les polices d'assurance en vigueur. En aucun cas, l'employeur n'aura la 
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responsabilite de faire valoir Les assurances, son obligation se limitant a faire suivre les 
primes per~ues de la personne sala,iee a l'assureur. 

8.05 Toute mesure disciplinaire imposee apres trente (30) fours ouvrables de 
i'incident y don nant lieu ou de la connaissance qu'en a eue ['employeur de ses Elements 
essentiels, est nulle, non valide et ill6gate aux fins de [a convention. Toutefois, dans le 
cas d'une modification pour une suspension administrative pour fin d'enquete, le d6lai 
de trente (30) fours ouvrables ne s'applique pas lors de la modification de la mesure. 

8.06 Dossier de la personne salari6e 
Toute personne salari6e peut, en tout temps, consulter son dossier tenu par l'employeur, 
et ce, en presence d'un representant syndical, si elle le desire, et du directeur g6n6rat ou 
de son representant autorise. 

8.07 Ce dossier comprend . 

- La formule de demande d'emploi ; 
- La formule d'engagement; 
- Toute autorisation de d6ducton; 
- Les rapports et avis de mesure disciplinaire; 
- Les demandes de promotion; 
- Les rapports m6dicaux fournis par la personne salari6e. 

L'employeur retire du dossier d'une personne salari6e, a ['expiration d'un d6lai de vingt-
quatre (24) mois de la date de toute mesure disciplinaire, tout rapport ou mesure 
disciplinaire 6mis a l'6gard d'une personne salari6e, a moins que ce'.le-c! Wait commis 
une autre infraction similaire a hnt6rieur de la meme periode de vingt-quatre (24) mois. 

8.08 Toute personne salari6e convoquee a une rencontre disciplinaire par l'employeur 
a le drait de se faire accompagner, si elle le desire, par un representant syndical. 

ARTICLE 9 - PROCEDURE DE GRIEFS ET WARBITRAGE 
9.01 Le syndicat et l'employeur conviennent que les griefs doivent titre r6gles le plus 
promptement possible de la mani6re ci-apr6s pr6vue : 

Tout grief ou toute mesentente doit titre pr6sente par 6crit au plus tard dans 
les trente (30) fours qui suivent la naissance ou la connaissance du grief ou 
de la mesentente ; 

9.02 Tout grief ou toute mesentente qu'un salarh ou un groupe de salari6s qui desire 
discuter avec l'ernployeur est soumis de la fagon suivante : 
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a) Tout grief individuel ou collectif est d'abord soumis pour etude, par un 
officier du syndicat ou un membre du comite des griefs avec la(les) 
personne(s) interessee(s), au chef du departement concerne. Le chef du 
departement dolt rendre sa decision au cours de la journee suivant la 
soumission du cas; 

b) Si la decision nest pas jugee satisfaisante ou qu'elle nest pas rendue dans le 
delai prescrit, le cas est soumis par ecrit a ['attention du directeur des 
Travaux publics dans un delai de dix (10) jours; 

c) Si la decision nest pas rendue dans les dix (10) jours qui suivant la seance 
reguliere du conseil de vine la plus rapprochee qui suit le depot du grief a 
l'etape b), ou si elle nest pas jugee satisfaisante, le cas est soumis a 
['arbitrage. 

9.03 Le Syndicat peut soumettre un grief a l'employeur et l'employeur peut soumettre 
un grief au syndicat. Un tel grief est soumis par ecrit, en deuxieme etape, en demandant 
une rencontre au directeur des Travaux publics et le comite de griefs de la maniere 
prevue a ['article 9.02 b). 

9.04 Le defaut de presenter un cas dans les delais prevus a la convention entralne la 
decheance du grief. Afin de permettre ['etude de certains cas particuliers, les delais 
prevus au paragraphe precedent peuvent etre prolonges sur demande et aver le 
consentement des deux (2) parties, l'employeur et le syndicat. 

9.05 En matiere disciptinaire ou de congediement, t'arbitre a le pouvoir de maintenir [a 
sanction imposee, ['annuler, la modifier et/ou rendre toute decision jugee equitable dans 
les circonstances, y compris le remboursement de tout ou partie du salaire et autres 
benefices perdus, s'il y a lieu. 

9.06 Les delais mentionnes au present article se calculent en jours ouvrables (excepte 
les dimanches, les jours feries et les samedis, lorsqu'it y a lieu). 

9.07 Une erreur technique dans la soumission ecrite d'un grief ne l'invalide pas. 

9.08 Le syndicat forme un comite de griefs pour les fins ci-haut et tient l'employeur au 
courant des noms des membres dudit comite. Ces membres sont au nombre maximum 
de deux (2) membres et sont salaries reguliers. 

9.09 Tout grief ou toute mesentente qui n'a pas ete regle en conformite de [a 
procedure ci-dessus peut etre soumis a ['arbitrage. 

9.10 La partie qui desire proceder a ['arbitrage en avise l'autre partie par ecrit. 

9.11 Les deux (2) parties s'entendent sur le ch&x d'un arbitre. A defaut d'entente, les 
dispositions du Code du travail s'appliquent. 
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9.12 En rendant une d6cision au sujet de tout grief ou toute m6sentente qua lui est 
soumis, l'arbitre doit prendre en consideration la lettre et l'esprit de la convention 
collective, et pour les m6sententes au sujet des conditions de travail non pr6vues a la 
convention, les principes de justice et d'equit6. Il Wa autorite en aucun cas d'ajouter, de 
soustraire, de modifier ou d'amender quoi que ce soit dans cette convention. 

9.13 Chacune des parties, soit l'employeur et le synd+cat, paie la rnoit:6 des frais, 
bonoraires et d6penses de l'arbitre. 

9.14 La d6cision du tribunal d'arbitrage est ex6cutoire et lie les parties. 

ARTICLE 10 - JOURS DE FETE CHOMES ET PAYES 
10.01 Les jours de f6te suivants sont consider6s comme 6tant des jours de fete ch8m6s 
et pay6s. Le salari6 regoit pour ces fours de conge, le salaire qu'il aurat normalement 
gagn6 s1l avait et6 appel6 a travailler. 

1_ La veille du jour de ['An ; 
2. Le jour de VAn ; 
3. Le lendemain du jour de VAn ; 
4. Le Vendredi saint; 
5. Le lu nd i de Paques ; 
6. La fete des Travailleurs (1ef  mai) ; 
7. La Journee nationale des patriotes ; 
8. La Fete nationale du Quebec (24 juin) ; 
9. La Conf6d&ation ; 
10. Le premier lundi du mois d'aout; 
11. La fete du Travail; 
12. L'Action de graces; 
13. La veille de Noel; 
14. Noel; 
15. Le lendemain de Noel. 

En plus des jours mentionn6s ci-haut, les salaries b6n6ficient de deux (2) fours de 
cong6s additionnels appel6s wjours flottantso au cours d'une ann6e entre le le,  janvier 
et le 31 d6cembre. Ces cong6s sont pris a une date convenue entre le salari6 et 
l'employeur. 

Tout autre jour qui peut titre de'cre'te comme fete par to gouvernement provincial, 
gouvernernent f6d6ral ou le Maire de la ville. 
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10.02 Pour avoir droit a un de ces jours chomes et payes, mentionnes dans le present 
article, le salarie doit etre au travail le jour ouvrable qui precede et qui suit ce jour chome 
et paye, sauf si le salarie est absent avec l'autorisation de l'employeur. 

10.03 Si un jour de fete chome et paye tombe au cours des vacances du salarie, ce 
dernier a droit de prendre une journee additionnelle de conge ou de recevoir un salaire 
simple additionnel pour cette journee, selon la decision prise par l'employeur. 

10.04 Tout salarie requis par l'employeur de travailler un des jours mentionnes dans le 
present article doit se conformer a la demande regue et est remunere au taux des heures 
supplementaires en plus de la paie a laquelle it a droit pour [edit jour de conge. 

ARTICLE 11- VACANCES ET CONGES SPECIAUX 
11.01 Les vacances sont allouees entre le 1- mai d'une annee et le 30 avril de ['annee 
subsequente. Les vacances s'accumulent de la date d'embauche. 

11.02 Le salarie ayant le plus d'anciennete indique sa preference, et ce, selon le mode 
etabli par l'employeur, daps la periode comprise entre le 1 e1  et le 30 mars de chaque 
annee. 

Les dates de vacances seront fixees par la suite, par accord mutuel entre le directeur des 
Travaux publics et les salaries, dans la periode comprise entre le t er  et le 15 avril, et 
feront ['objet d'affiehage. 

11.03 Le salaire pour la periode des vacances est remis au salarie a la meme frequence 
que la periode de paie reguliere. 

11.04 Tout salarie couvert par la presente convention a droit a : 

- S'il a moins d'une annee de service accumulee au 30 avril, ['equivalent d'un 
(1) jour par mois de service, base sur son taux regulier de salaire, en guise de 
vacances payees, jusqu'a concurrence de dix (10) jours ouvrables 
seulement ; 

- Deux (2) semaines de vacances (10 jours ouvrables) payees a son taux 
regulier de salaire apres un (1) an de service; 

- Trois (3) semaines de vacances (15 jours ouvrables) payees a son taux 
regulier de salaire apres trois (3) ans de service ; 

- Quatre (4) semaines de vacances (20 jours ouvrables) payees a son taux 
regulier de salaire apres sept (7) ans de service; 
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Cinq (5) semaines de vacances (25 jours ouvrables) payees a son taux 
regulier de salaire apres douze (12) ans de service; 

- Cinq (5) semaines de vacances plus un (1) ..our ouvrable (26 jours ouvrables) 
payees a son taux regulier de salaire apres quinze (15) ans de service; 

Cinq (5) semalnes de vacances plus deux (2) fours ouvrables (27 jours 
ouvrables) apres dix-bait (18) ans de service. 

Cinq (5) semaines de vacances plus trois (3) jours ouvrables (28 jours 
ouvrables) apres viqgt et un (21) arts de service; 

Cinq (5) semaines de vacances plus quatre (4) jours ouvrables (29 jours 
ouvrables) apres vingt-quatre (24) ans de service; 

- Six (6) semaines de vacances (30 jours ouvrables) apres vingt-sept (27) ans 
de service. Et deux (2) jours additionnels apres trente (30) ans de service. 

Les jours de vacances du salarie absent pendant plus de six (6) mois de l'annee de 
reference sort calcules et pares proportionnellernent au nombre de mois ou it a 
effectivement travaille. Toutefois, le salarie peut, s'il le desire, prendre a ses frais les 
jours de vacances qui ne lui sont pas payes, compte tenu de son absence. 

11.05 Tout salarie convert par la presente convention peut s'absenter de son travail 
sans perte de salaire, dans des cas suivants : 

a) Lors du deces du conjoint, de son enfant*  de son pore ou de sa mere, de son 
frere ou de sa smur, le salarie a droit a cinq (5) jours ouvrables; ces journees 
devant titre prises dans le cas du deces ou des funerailles, 

Par «conjoint», on entend l'homme et la femme ou les o conjoints» de 
merne sexe : 

1)Qui sont maries et cohabitent ; ou 
2) Qui vivent ensemble maritalement et qui au moment du deces : 

i. Residaient ensemble depuis un (1) an; et 
ii. Etaient publiquement representes comme conjoints 

b) Lors du deces d'un petits-enfants, de la bru ou gendre : deux (2) jours 
consecutifs daps le cas du deces ou des funerailies ; 

c) Lors du deces des grands-parents de l'un ou l'autre des conjoints, des 
beaux-parents, beaux-freres, belles-scours, le salarie a droit a un (1) jour 
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ouvrable, cette journ6e devant titre prise dans le cas du deces ou des 
fun6railles; 

d) Lors du deces d'un oncle ou d'une tante, le salari6 a droit a un (1) jour 
ouvrable, cette journ6e devant We prise dans le cas du d6ces ou des 
fundrailles ; 

e) Lors de la naissance ou du bapteme, du mariage de son enfant; le salari6 a 
droit a un (1) jour, soit le jour meme de ['ev6nement ; 

0 Lors de son mariage : le salari6 a droit a deux (2) jours ouvrables ; 

g) Dans les cas de mortalit6 n6cessitant un d6placement exc6dant cent 
soixante (160) kilometres, une (1) journ6e additionnelle de plus est accord6e 
en plus du bareme 6tabli a ['article 11.05 a), b), c) et d). 

11.06 Avant son d6part, le salari6 doit pr6venir son sup6rieur imm6diat. 

11.07 S'ils coincident avec l'un ou l'autre des jours de fate ch6m6s et pay6s accord6s 
par cette convention, le ou les cong6s sp6ciaux pr6vus aux paragraphes pr6c6dents ne 
sont pas accord6s, a ['exception de celui stipule A ['article 11.05 e). 

11.08 Pour b6n6ficier des cong6s pr6vus dans le present article, le salari6 doit fournir 
sur demande du directeur des Travaux publics, la preuve ou ['attestation des faits. 

ARTICLE 12 -  HEURES ET SEMAINE DE TRAVAIL 
12.01 Semaine normale de travail 
La semaine normale de travail est de trente-neuf (39) heures, du lundi au vendredi 
inclusivement. 

Journ6e et heures quotidiennes r6gulieres de travail 
Du lundi au jeudi inclusivement : 

- De sept (7) heu res A douze (12) heures; 
- De treize (13) heures A seize (16 h 30) heures trente ; 
- Le vendredi : de sept (7) heures A douze (12) heures. 

Les heures suppl6mentaires sont accordees apres trente-neuf (39) heures. 

12.02 Entre le t er novembre et le 31 mars, les salaries requis pour le d6neigement des 
rues et ruelles peuvent titre requis de travailler entre le lundi et le dimanche, de 23 h a 
7 h avec une (1) heure d'arret pour la p6riode des repas. It est entendu que ces salaries 
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doivent titre avertis de ce changement au moins huit (8) heures a l'avance, sans quoi les 
dispositions de ['article 13 (Heures suppl6mentaires et rappel au travail) s'appliquent. 

12.03 Les chauffeurs de carrion affect6s a !'op6ration du balal m6canique peuvent titre 
requis de travailler entre le lundi et le dimanche, de 22 h a 7 h, avec une (1) heure d'arret 
pour la p6riode du repas, It est entendu que ces salaries doivent titre avertis de ce 
changement au moins seize (16) heures a 1'avance, sans quoi les dispositions de 
['article 13 (heures suppl6mentaires et rappel au travail) s'appliquent. 

12.04 Les chauffeurs de carrion appel6s a travailler sur un quart autre que celui de jour 
re~oivent une r6mun6ration additionnelle de un dollar (1$) l'heure. 

12.05 Tout sala66 requis par la direction d'exercer la function de chef d'6quipe re~oic 
une prime de un dollar (1$) l'heure_ 

Le salari6 qui, sur demande de 1'employeur, remplace le contremaitre ou le surintendant 
durant sa semaine normale de travail, regoit une prime de deux dollars (2 $) l'heure pour 
toutes les heures travaill6es. 

12.46 La municipalit6 consent a verser un montant forfaitaire de quinze dollars (15 $) 
pour repas, apr6s quatre (4) heures de travail en heures suppl6mentaires. 

Nonobstant le pr6c6dent alin6a, l'employeur consent a verser un montant forl'aitaire de 
quinze dollars (15 $) pour repas, apr6s quatre (4) heures d'heures suppl6mewaires les 
samedis — dimanches et jours de fete. 

1.2.07 Tous les salaries ant droit a une p6riode de repos de quinze (15) minutes dans la 
matin6e a 9 h 30 et de quinze (15) minutes dans ['apr6s-midi a 14 h 30. La m6me clause 
s'applique pour les salaries devant travailler la nuit. 

12.08 Tous :as salaries doivent poingonner au d6but ainsi qu'a la fin de chaque p6riode 
de travail. 

ARTICLE 13 - HEURES SUPPLEMENTAIRES ET RAPPEL AU 
TRAVAIL 
13.01 Tout travail effectu6 en plus de la journ6e normale ou de la semaine normale de 
travail mentionn6e a ['article 12 est consider6 comme heures suppl6mentaires et 
r6mun6r6 au taux de temps et demi. 

Toute heure suppl6mentaire effectu6E! le dimanche ainsi que les 24, 25, 26 et 
31 d6cembre,11,  et 2 janvier est r6mun6r6 au taux de temps double. Une p6riode d'une 
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(1) heure est a[lou6e pour le repas apres quatre (4) heures d'heure suppl6mentaire 
continues. 

Toute heure suppl6mentaire au-dela de seize (16) heures cons6cutives apres la journee 
normale de travail sera r6mun6r6e au taux de temps double. 

Pour toute heure suppl6mentaire effectu6e conform6ment a ['article 13.01, le salari6 
peut choisir de recevoir : 

a) L'argent pour les heures suppl6mentaires effectu6es; ou 

b) Accumuler les heures supplementaires dans une banque pour un maximum 
de quatre-vingts (80) heures. H est entendu que le salari6 ne peut reporter 
dans cette banque plus de quatre-vingts (80) heures aux fins d'accumulation 
une seule fois par ann6e. 
Le calcul du maximum de quatre-vingts (80) heures sera 6tab(i en 
additionnant les heures accumul6es de la banque et les heures prises ou 
sorties, s'il en est, de cette banque; 

c) Pour puiser des jours de cong6s dans sa banque, le salari6 doit obtenir 
l'autorisation pr6alable du sup6rieur imm6diat et s'entendre avec ce dernier; 

d) Si plus d'un salari6 opte de puiser dans teur banque de temps, au meme 
moment, la priorit6 sera accord6e au salari6 avant le plus d'anciennet6; 

e) Lorsque le salari6 prend trente-neuf (39) heures de sa banque en temps 
dans une m6me semaine, it re~oit son salaire le jeudi pr6c6dant la prise de 
cette semaine a la condition que l'employeur en soit avis6 deux (2) semaines 
A l'avance ; 

f) Les jours non utilis6s sont payables le 15 d6cembre de chaque ann6e au taux 
en vigueur lors de leur accumulation. 

13.02 Tout salari6 qui est retourn6 chez lui apres avoir compl6t6 sa journee normale de 
travail et qui est appel6 par l'employeur a faire des heures supplementaires est 
r6mun6r6 pour un minimum de trois (3) heures au taux pr6vu a ['article 13.01. 

13.03 Tout salari6 appel6 a travailler moins longtemps que la journee r6guliere, a droit a 
au moins quatre (4) heures de salaire a son taux r6gulier, a moins qu'il Wait refuse de 
faire le travail demand6. 

Tout salari6 qui se rapporte a l'ouvrage comme a l'o,dinaire et qui est renvoy6 chez lui 
pour manque ou incapacit6 de travail pour cause de temperature, sans avoir requ 
d'avertissement a cette fin au pr6alable, dolt recevoir une compensation minimum 
6quivalente a quatre (4) heures de salaire a son taux r6gulier, except6 si l'arr6t de travail 
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est cause par un cas fortuit ou de force majeure. Le bris de moteur nest pas considers 
comme un cas fortuit ni de force majeure. 

13.04 Tout safaris qui est requis de sortir a l'exterieur de la vine durant ses heures de 
travail et qui dolt prendre sa psriode de repas a l'exterieur de la ville, a droit a sa periode 
de repas payee, et sur presentation du re~u, le salarie est rembourss pour ses frais de 
repas. 

13.08 Les heures supplementaires sons reparties de la fagon suivante 

a) It est accords aux salaries reguliers qui accomplissent norma'.ement le 
travail, en se basant sur leur classification, selon l'ordre d'anciennets en 
dsbutant par le salarie ayant le plus d'anciennets et ainsi de suite, afsn que 
chaque salarie ait la possibilite d'effectuer un minimum equivalent a quatre-
vingts (80) heures de temps rsgulier par annse civile ; 

b) Advenant que les salariss prevus en a) ne soient pas disponibles, it est 
accords aux autres salaries reguliers, se(on l'ordre d'anciennete couvert par 
le certificat d'accrsditation, a la condition qu'ils soient aptes a accomplir le 
travail; 

c) Advenant que les salariss prevus en b) rye soient pas disponibles, it est 
accords aux salaries temporaires ; 

d) Advenant qu'aucun des salariss ci-haut mentionnes ne soit disponible pour 
effectuer le travail, l'employeur pourra alter ea sous-traltance ; 

e) Le calcul de la repartition des heures supplementaires sera effectue de fagon 
hebdomadaire et sera affichs chaque semaine sur le babillard au garage 
municipal; 

f) kablir ('heure du repas en psriode d'heures supplementaires lorsqu'R est 
effectus apres seize (16) heures ; 

g) Lorsque le salarie execute des heures supplementaires de plus de seize 
(16) heures consscutives, ce dernier aura le choix de prendre une periode de 
repos de huit (8) heures ou moins ou de poursuivre sa journee normale 
suivante de travail-

 

A defaut de salaries ou lorsque les salaries ant atteint une periode de quatre-vingts (80) 
heures supplementaires 

It est accords par anciennete aux salariss reguliers qui accomplissent 
normalement le travail en se basant sur leur classification. 
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ARTICLE 14 - SALAIRES 
14.01 It est entendu que tout salari6 qui est cong6di6, renvoy6 ou qui laisse son emploi 
de son propre gr6, regoit son salaire gagn6 (ors de la prochaine paie. 

14.02 Les salari6s regoivent leur salaire tous les jeudis a 12 h (midi). Si to jour de paie 
est un jour ch6m6, la pale a lieu to jour pr6c6dent cette f6te. 

Les d6tails suivants doivent titre communiqu6s aux salari6s avec leur paie: 

1. Le nom et le pr6nom du salari6; 
2. La date et la p6riode de paie; 
3. Le taux de salaire; 
4. Les heures suppl6mentaires; 
5. Les d6ductions faites ; 
6. Le montant net pay6 ; 
7. Les montants cumulatifs des d6ductions et salaires. 

14.03 Permutation temporaire 
Si un salari6 est temporairement transf6r6 sur une tache comportant un taux de 
r6mun6ration inf6rieur a son taux de r6mun6ration ordinaire, it conserve le taux de sa 
tache normate. 

14.04 Lorsqu'un salari6 manuel est charg6 temporairement d'accomplir un travail, dans 
une classification dont le taux est sup6rieur au sien, it est r6mun6r6 au taux horaire 
sup6rieur durant tout le temps qu'il occupe ladite function. 

14.05 Nouvelles fonctions 
Les taux de sa(aire de toutes les nouvelles taches qui sont 6tablies aprbs la signature de 
cette convention doivent We n6goci6s par les deux (2) parties. 

14.06 Assurances 
a) L'employeur s'engage a n6gocier et a s'entendre sur un r6gime d'assurance-

vie, maladie, salaire court et long terme ; 
b) L'employeur s'engage a payer cinquante pour cent (50 %) du cout du r6gime 

d'assurance collective pr6vu ci-haut; 
c) L'employeur s'engage a remettre au syndicat une copie de la police 

d'assurance collective et toutes les ann6es, remettre une copie de la fiche 
d'expdrience fournie par la compagnie d'assurance; 

d) Tous les salari6s doivent devenir membres du r6gime d'assurance. 

14.07 R6gime de retraite 
La Ville accepte de collaborer avec le syndicat pour permettre de b6n6ficier d'un r6gime 
de retraite simplifi6 (RRS) obtigatoire, en ces termes : 

SUP 1390— Page 21 



Pour etre admissible, [e salarie doit snit : 
a) Avoir acquis son droit d'anciennete ; 
b) Avoir travaille au moins 700 heures au cours de i'annee precedente ; 
c) Avoir requ une remuneration au mains egale a 35 % du maximum des gains 

admissib[es etabli en vertu du Regime de rentes du Quebec pour l'annee 
precedente, soit avoir acquis son droit d'anciennete. 

Contribution au RRS 
a) La contribution du salarie admissible est volontaire ; 
b) La contribution de l'employeur est de 5,5 % du salaire regulier (fte­e(wtPfeRd 

n'inclus pas les heures supplementaires et les primes), 

Formulaire 
a) Pour adherer au regime, ['employe doit remplir le formulaire d'adhesion, 

t'emp;oyeur collabore a ['Information pour adherer au regime; 
b) L'employeur deduit a chaque paie, la contribution personnelle de chaque 

salarie admissible au regime. 

Fournisseur de services 
Les contributions sont remises par l'employeur, chaque mois, a Fiducie Desjardins, avec 
un reteve des contributions mensuelles. 

Regime de retraite simplifie 
a) Les parties conviennent de signer une convention d'administration du regime 

simplifie ; 
b) En plus des contributions prevues, le salarie peut choisir de verser une 

cotisation volontaire en avisant par ecrit l'employeur du montant a prelever. 
Le montant de contribution additionnelle peut etre modifie au plus deux (2) 
fois dans l'annee. Ces cotisations volontaires n'impliquent aucune 
contribution de l'emp[oyeur. 

Restriction de retrait et de sortie de fonds 
a) Les contributions de l'emp[oyeur sont acquises au salarie immediatement ; 
b) Tant que le salarie est au service de t'employeur ou qu'il n'a pas atteint ['age 

de 55 ans, it ne pent proceder au retrait et au transfert, en tout ou en partie, 
des cotisations patronales du regime. 

Cessation de participation 
Le salarie cesse de participer au regime dans les cas suivants 

- Retraite ; 
depart definitif ; 
feces; 
Atteinte de ['age de 71 ans ; 
Non-respect des conditions d'admissibilite. 
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Exception 
Le caract6re obligatoire ne s'applique pas aux sa[ari6s qui sont a mains de cinq (5) ans 
de leur retraite au 29 septembre 2017. 

ARTICLE 15 -  CONGES FAMILIAUX 
15.01 Tout salari6, a l'emploi de ['employeur, dispose au 10,  janvier de chaque ann6e 
d'un cr6dit de six (6) jours ouvrables de salaire pay6s par ann6e en cong6s familiaux 
correspondant a une demie (1/2) journ6e de cong6 par mois de service, d'ou it d6duira 
ses absences pour cong6s familiaux ou maladie. 

Ces jours de cong6s familiaux ou maladie seront monnayables a la fin de ['ann6e, mais 
ne seront pas cumulatifs. 

Lors d'une absence au travail pour cause de maladie, lesdits jours de maladie sont pay6s 
au taux en vigueur 6 cette date effective et a pour effet d'annuler les premiers cr6dits 
accumul6s jusqu'a concurrence du dernier jour accumul6. 

Le salari6 doit fournir un certificat m6dical apr6s trois (3) jours de maladie cons6cutifs, 
sur demande de l'employeur. 

15.02 L'employeur peut, a ses frais, faire examiner to salari6 malade par un m6decin 
choisi et pay6 par l'employeur, apr6s trois (3) jours de maladie cons6cutifs. 

ARTICLE 16 -  MALADIE ET ACCIDENT DE TRAVAIL 
16.01 Dans les cas d'accidents subis ou de maladie contract6e dans l'exercice de ses 
fonctions ou a ['occasion de son travail, le salari6 r6gulier regoit la compensation pay6e 
par une assurance patronale de responsabilit6 civi[e, et ce, jusqu'a son r6tablissement 
complet ou jusqu'a ce que le m6decin de l'employeur fasse rapport que ledit salari6 
souffre d'une incapacit6 permanente, totale ou partielle le rendant incapable de remplir 
ses fonctions. 

Dans telle 6ventualit6, le salari6 concern6 regoit directement de l'employeur ou de 
['assurance pr6cit6e, les prestations et autres compensations accord6es en pareil cas 
par la Commission des normes, de Mquit6, de la sant6 et de la s6curit6 du travail 
(CNESST), (chapitre 160, S.R.Q. 1941). Pour la diff6rence entre son plein salaire et la 
compensation pay6e par l'employeur ou par une assurance patronale, elle est prise a 
meme les cong6s de maladie accumul6s au cr6dit du salari6. 
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16.02 L'employeur peut faire examiner le salari6 malade par un m6decin de son choix. 
Le m6decin decide si ['absence du salari6 est motiv6e, si les blessures regues ou la 
maladie contracte'e l'ont 6t6 clans ['exercice de ses fonctions ou a ['occasion de son 
travail et it d6termi ne la date a laquelle le malade peut reprendre son travail. 

16.03 Le salari6 a [e droit 6galement de se faire repr6senter par son m6decin. Si son 
m6decin et celui de l'employeur diff6rent d'opinion, its recommandent la nomination 
d'un troisi6me m6decin dont [a d6ci:sion est finale. 

L'employeur accepte le chox unanime des deux (2) m6decins. Les honoraires du 
troisi6me m6decin sont pay6s a parts 6gales par l'emp[oyeur et par le salari6 concern6. 

16.04 L'accident6 ou le malade est transport6 aux frais de t'employeur a 1'h6pitat le plus 
pres, sauf dans les cas sp6ciaux ou extraordinaires. 

16.05 L'accident6 dolt faire rapport de son accident a son sup6rieur imm6diat avant de 
quitter son travail pourvu que la chose soit possible. 

ARTICLE 17 - SECURITE ET SANTE 
17.01 L'employeur doit prendre toutes les mesures raisonnables conform6ment aux 
lois afin d'assurer [a s6curit6 et [a sant6 de ses satane's. 

17.02 Les deux parties s'engagent mutuellement a coop6rer clans la plus grande 
mesure du possible pour pr6venir les accidents et promouvoir la s6curit6 et la sant6 des 
salari6s. 

17.03 L'employeur dolt fournir au besoin des moyens de protection et tout autre 
outi!llage dans le but de prot6ger les salari6s contre les blessures. 

It doit 6galement fourn-Ir, au besoin, des vestons de s6curit6 a chaque salari6 devant 
travailler dans des endroits dangereux. Ces vestons doivent titre de couleur 
phosphorescente. 

17.04 Les parties maintiennent en place un comit6 de sant6 et s6curit6, [equel est 
compos6 de deux (2) repr6sentants de 1employeur et de deux (2) salah6s membres du 
syndicat. 

17.05 Ce comit6 exercera les fonctions mentionn6es a ['article 78 de la Loi sur la same 
et s6curit6 au travail (LSST) RLRQ, c. 5-2,1, et aura quorum lorsque seront pr6sents tous 
les repr6sentants. 
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17.06 Le comit6 de sant6 et securite se r6unira aussi souvent que l'exige la bonne 
ex6cution de son mandat, mais au mains une (1) fois par trois (3) mois. Les reunions du 
comit6 auront lieu durant les heures r6gulieres de travail et les repr6sentants des 
salaries seront reputes etre au travail torsqu'ils participent aux reunions et travaux du 
COMM. 

17.07 Les minutes des proces-verbaux du comit6 paritaire sante et securit6 devront 
titre consign6es par 6crit et sign6es par les repr6sentants de chacune des parties. 

Toute entente visant la correction de situation, d'appareil ou de machinerie dangereuse 
devra etre respectee dans tes d6lais pr6vus dans cette entente. 

17.08 L'employeur s'engage a d6terminer les besoins et a fournir a tous les salaries des 
vetements, 6quipements appropri6s et n6cessaires pour l'exercice de leur travail suivant 
la liste qui apparait a t'annexe «B» attach6e a la pr6sente convention pour y faire partie 
int6grante. 

17.09 It est toutefois entendu que les salaries sont toes responsables de leurs 
vetements. L'employeur fait l'entretien des salopettes €ournies aux salaries. Cependant, 
ces vetements demeurent la propri6t6 de l'employeur. De plus, pour avoir des vetements 
neufs, les salaries doivent remettre les vetements usag6s. 

ARTICLE 18 - SECURITE D'EMPLOI ET CONTRATS FORFAITAIRES 
18.01 Dans le cas ou l'employeur confierait a des sous-traitants le travail regulier 
pr6sentement accompli en totalit6 ou en partie par les salaries actuellement a son 
emploi, les salaries ainsi concernes seront appel6s a d'autres travaux durant une p6riode 
de dix-huit (18) mois suivant la signature du contrat entre l'employeur et le sous-traitant, 
apres quoi, s'il devient n6cessaire de proc6der a des mises a pied, les dispositions de la 
pr6sente convention s'appliquent. 

It est toujours loisible a t'emptoyeur de donner a forfait des contrats a la condition 
toutefois . que cela ne diminue pas to hombre de personnes salari6es r6gulieres et 
n'entraine aucune mise a pied ni baisse de salaire. 

18.02 Lorsque l'employeur modifie le r6gime de travail d'une classification ou achete de 
nouveaux instruments de travail, it peut permettre a tout salari6 qui possede des 
aptitudes, de suivre des cours n6cessaires ou l'entrainement requis a ses frais, afin qu'il 
puisse se qualifier, le tout conform6ment aux dispositions du paragraphe 7.08 de la 
convention, pourvu que t'entralnement requis ne puisse We dispens6 par un salari6 d6ja 

.en fonction au service de l'emptoyeur. I 
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ARTICLE 19 - DISPOSITIONS GENERALES 

19.01. Aucune gr&ve, contre-greve, ralentissement, sorties en masse ou fermeture ou 
toute interruption similaire de travail, n'aura lieu, et ceci pour la periode en vigueur de la 
presente convention, cette clause s'applique pour les deux (2) parties. 

19.02 Retrait du permis de conduire 
Si un salarie regulier se voit retirer son permis de conduire pour un temps limite, 
l'employeur l'assigne durant cette periode a un poste compatible avec ses qualifications, 
si un tel poste est disponible. 

Si une telle assignation est possible, le salarie regoit le salaire du poste auquel 
i'employeur l'assigne. 

A defaut, [edit salarie beneficie d'un conge sans solde si le retrait de son permis ne 
depasse pas vingt-quatre (24) mois. Durant ce conge, le salarie conserve son anciennete 
et son emploi. 

Le salarie a droit a ce conge, une seule fois, alors qu'il est a l'emploi de la Ville. De plus, 
durant ce conge le salarie ne beneficie ni n'accumule aucun conge de maladie et jours de 
vacances. 

19.03 Lorsque les cours ou les format ons sont requis par l`employeur., les frais seront a 
la charge de ce dernier. 

19.04 Si une initiation a un nouveau poste ou un entrainement est requis, l'employeur 
verra a ce que celui-ci soit dispense par un salarie deja en fonction au service de 
l'employeur, dans la mesure du possible. 

19.05 Considerant la situation actuelle de penurie de main-d'oeuvre vecue chez 
l'employeur, les parties conviennent qu'avant de demissionner de son emploi, chaque 
salarie s'engage a donner a l'employeur un preavis de deux (2) semaines. 

ARTICLE 20 - PRIME DE SEPARATION 

Le salarie qui est a l'emploi de la vine a titre de salarie regulier depuis un minimum de 
vingt-cinq (25) annees consecutives fegoit un montant forfaitaire de 5 000 $. 

SUP 1390 — Page 26 



ARTICLE 21- DUREE DE LA CONVENTION 
21.01 Les dispositions de la presente convention entrent en vigueur le ter  janvier 2019 
et le derneurent pour une periode de cinq (5 1/2) ans et demi se terminant le 31 aout 
2024. 

21.02 La denonciation doit se faire par ecrit, par l'une ou I'autre des parties, selon les 
dispositions de la loi. 

21.03 Les dispositions de la presente convention continuent de s'appliquer jusqu'a la 
date de signature d'une nouvelle convention collective de travail. 

21.04 Tous les salaries de la Ville de La Sarre beneficient d'une retroactivite sur toutes 
les clauses a incidence monetaire, telles que : salaires, primes, vacances, conges, heures 
supplementaires, regime de retraite et autres, et sont retroactives au let janvier 2019. 

20.05 Toute annexe ou iettre d'entente fait partie integrante de la presente convention. 

EN FOI DE UOI, les representan respectifs des parties aux presentes, ont signs a La 
Sarre, ce e jour de 2019. 

LA VILLE DE LA SARRE SYNDICAT CANADIEN DE LA 

Yves Dube 
M ire 

elle D'Amours 
Directrice generate et greffiere 

2" --

 

---~~---

 

Veroniq e Berni r-Labonte 
Consents en communications, 
Projets et ressources humaines 

FONCTION PUBLIQUE, S.L. 1390 

Job an Audet 
President 

Jocelyn Carreau 
Mem re u co ' ' de ne ociation 

Alexandre Simard 
Membre du comite de negociation 

olaine B tin 
Conseillere syndicate 
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ANNEXE A - LISTE DES NOMS PAR ORDRE D'ANCIENNETE ET 
CLASSIFICATION 

Jocelyn Carreau Op6rateur de niveleuse 14 juillet 2003 

Denis Bazinet Op6rateur de machineries lourdes 9 avril 2010 

Gilles Desjardins Op6rateur de machineries lourdes 7 septembre 2011 

R6al Morin Chauffeur de carrion 5 d6cembre 2011 

Mario Fournier Chauffeur de carrion 6 Wrier 2012 

R6al Goudreau Chauffeur de cam ion 17 avril 2013 

Sylvain Belzil Journalier sp6cialis6 25 juin 2013 

Jordan Audet Journalier sp6cialis6 2 juillet 2014 

R6jean Goudreau Journalier sp6cialis6 1 join 2015 

Yves Fortin Journalier sp6cialis6 21 septembre 2015 

Alexandre Simard M6canicien 11 juillet 2016 

Hugo Veilleux 
Op6rateur en assainissement des 

2 aout 2016 

 

eaux 

 

Benoit 1_6vesque Menuisier 23 mai 2017 

Jocelyn Denis Journalier sp6c1alis6 23 avril 2018 
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ANNEXE B - LISTE DES VETEMENTS 'ET ARTICLES FOURNIS PAR 
LA VILLE 

La Ville fournit aux salaries les vetements et articles suivantst  lorsque requis au bon 
fonctionnement : 

- gants d'amiante; 
gants de caoutchouc; 
bottes et vetements de caoutchouc; 
paire de salopettes (doublee pour l'hiver); 
bottes de securite, au besoin; 
gants de cuir. 

Surveillant: 

habit de motoneige; 
couvre-chef; 
mitaines d'hiver. 

Mecanicien : 

- chemises et pantalons, au besoin. 

NOTES : L'employeur s'engage a mettre un (1) vetement adequat a is disposition 
des chauffeurs et operateurs pour les appareils qui ont un probleme au niveau du 
systeme de chauffage. 

Sera bonifie avec l'adoption dune politique d'equipement de protection 
individuelle (EPI) en collaboration avec la mutuelle a venir. 

4 E 
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ANNEXE C - LISTE DES CLASSIFICATIONS ET DES SALAIRES 

CLASSIFICATIONS 
2019 2020 2021 2022 2023 

3,00% 2,50% 2,50% 2,25% 2,25% 

Journalier 28,07 $ 28,77 $ 29,49 $ 30,15 $ 30,83 $ 

Journalier spkialis6 28,33 $ 29,04 S 29,77 $ 30,44 S . 31,12 $ 

Chauffeur de carrion 28,40 $ 29,11 $ 29,84 $ 30,51 $ 31,20 $ 

operateur de machinerie lourde 28,51 $ 29,22 $ 29,95 $ 30,62 $ 31,31 $ 

Op6rateurde niveleuse 28,88 $ 29,60 $ 30,34 $ 31,02 $ 31,72 $ 

Mecanicien 29,26 $ 29,99 $ 30,74 $ 31,43 $ 32,14 $ 

Menu sier 28,40 $ 29,11 $ 29,84 $ 30,51 $ 31,20 $ 

Opdrateur en traitement des eaux 28,88 $ 1 29,60 $ 30,34 $ 31,02 $ 31,72 $ 

N.B.: 
1. Tout nouveau journalier n'ayant pas atteint six (6) mois d'anciennet6 recevra 

trente cents (0,30 $) de moins que le salaire prevu A cette liste des classifications 
et leur salaire. 

2. De plus, tout salari6 etant class--fi6 journalier pendant une periode d'une (1) 
ann6e de service actif, se verra autornatiquement reclassifi6 par t'employeur A la 
classification de journalier specialise, apres cette periode d'une (1) annee de 
service actif. On entend par service actif touter periodes durant tesquelles le 
journalier aura travaille a raison de trente-neuf (39) heures par semaine. 

3. Pour toutes les autres classifications (par exemple : menuisier, m6canicien ... etc.), 
ces derniers pourront se voir classifier comme journalier specialis6 des qu'ils 
auront r6ussi toutes les familiarisations des taches de journalier et de journalier 
specialise. 

4. Prime de garde travaux publics 
(Lundi-mardi-mercredi-jeudi-vendredi de minuit a 7 h et 16 h 30 a minuit) 
Le salari6 qui sera affect6 A la garde dans le departement des travaux publics se 
verra attribuer Sur son salaire de base une prime de deux dollars (2 $) de l'heure 
pour touter les heures o6 it sera affect6 a la garde. It est a noter que pendant 
cette periode, le salari6 peut recevoir un appel de service minimal de trois (3) 
heures, s'il est requis de se d6placer. A noter 6galement que deux (2) periodes 
annuelles de garde ont et6 identifi6es, soit : 

- En periode hivernale, le salari6 de garde devra proc6der A une verification 
visuelle Sur l'6tat des chaussees et trottoirs de '[a ville, et ce, avant 8 h les 
samedis et dimanches et les jours f6ri6s. Pendant cette periode, la 
remuneration applicable est Celle stipul6e Clans la convention collective, soit 
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trois (3) heures a temps simple et demi pour le samedi et a temps double 
pour le dimanche. 

En periode estivate, le salarie de garde sera remunere a raison de deux 
dollars (2$) l'heure pour repondre aux appels de service. Si des 
deplacements sons requis, ceux-ci seront payes tel que prevu a la convention 
collective, 

5. Prime de garde traitement des eaux 
(lundi-mardi-mercredi-jeudi-vend red i de minuit a 7 h et 16 h 30 a minuit, 
samedi-dimanche periode de 24 heures) 

Le salarie affecte a la surveillance a distance Iles systemes de la ville en 
traitement des eaux se verra attribuer sur son salaire de base une prime de deux 
dollars (2 $) de t'heure pour touter tes heures de cette periode de garde. 

Cette remuneration inclut t'acquittement des alarmes reques. It est a noter 
egatement que pendant cette periode, le salarie peut recevoir un appel de service 
minimal de trois (3) heures, s'il est requis de se deplacer, le tout tel que prevu a 
la convention collective. 
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ANNEXE D -- AUTORISATION DE RETENUE SYNDICALE 

Par la presente, je soussigne, autorise la Ville de La Sarre A prelever sur mon salaire 
mensuel, un montant egal A la cotisation syndicate courante du local 1390 du Syndicat 
canadien de la fonction pubtique, qui est legalement reconnu pour me representer aux 
fins de negociation collective de travail avec la Ville. 

J'autorise egalement la Ville de La Sarre a verser le montant des prelevements prevus 
aux presentes, au secretaire-tresorier dudit syndicat. 

Je conviens par la presente de ne pas tenir la Ville responsible de tout prelevement et 
de tout changement effectue en vertu de la presente autorisation. 

La presente autorisation ne peut We revoquee ou annutee que Bans les quatre-vingt-dix 
(90) jours precedant la date d'expiration de la presente convention. (Article 73 du Code 
du travail) 

Et j'ai signe a La Sarre, ce a  jour du mois de 20 

Temoin signature du salarie 

Adresse 
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